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du Canada, afin d’aider au financement de nouvelles entreprises industrielles 
de grande envergure et à l’accroissement de la part de propriété des Canadiens 
dans les sociétés commerciales.

Mon Gouvernement proposera une révision de la loi sur l’assurance- 
chômage, un projet de loi visant à assurer la sécurité dans les emplois qui 
relèvent du gouvernement fédéral, une modification à la loi sur les justes 
salaires et les heures de travail, pour la rendre conforme au code des normes 
de travail, un texte législatif visant à rendre accessibles à la fonction publique 
les négociations collectives et l’arbitrage, et un projet de loi révisant les régimes 
fédéraux de retraite et de pension, afin de les intégrer au régime de pensions 
du Canada.

Vous serez priés d’étudier un projet de loi d’ensemble visant à apporter 
des réformes à la réglementation publique des chemins de fer et à faciliter 
l’adaptation du réseau ferroviaire aux besoins actuels et à venir, un texte 
législatif intéressant la recapitalisation des chemins de fer nationaux du Canada, 
ainsi que les modifications à la loi sur l’aéronautique.

Les autres projets de loi que vous serez priés d’examiner comprendront : 
des modifications à la loi sur l’administration financière, afin de placer le Conseil 
du Trésor sous la présidence d’un ministre qui sera appelé le président du 
Conseil du Trésor; un texte législatif concernant la clause 29 de l’Union 
Terre-Neuve; une mesure relative à la conservation du gaz et du pétrole 
relevant de la juridiction fédérale, des modifications à la loi sur les postes, 
à la loi nationale sur l’habitation, à la loi sur l’Office d’expansion économique 
de la région atlantique, à la loi sur les territoires du Nord-Ouest, à la loi sur 
la faillite et d’autres mesures législatives.

avec

Membres de la Chambre des communes,
Vous serez priés de voter les fonds requis pour les services et paiements 

autorisés par le Parlement.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la Divine Providence vous éclairer dans vos délibérations.

Sur la motion de M. Pearson, appuyé par M. Favreau, il est ordonné,—Que 
le discours du trône, que Son Excellence a prononcé aujourd’hui devant les 
deux Chambres du Parlement, soit pris en considération plus tard aujourd’hui.

M. Pearson, membre du conseil privé de la reine, remet un message de 
Son Excellence le Gouverneur général. M. l’Orateur en donne lecture ainsi 
qu’il suit:

GEORGES-P. VANIER

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une copie 
authentique d’un décret du Conseil nommant l’honorable George James Mcll- 
raith, 1 honorable John Robert Nicholson, l’honorable Maurice Sauvé et l’hono
rable Edgar John Benson, pour agir avec l’Orateur de la Chambre des Com
munes, à titre de commissaires, aux fins et en vertu des dispositions du chapitre 
cent quarante-trois des Statuts révisés du Canada, 1952, intitulé: Loi 
nant la Chambre des Communes.

Résidence du Gouverneur général
Ottawa, le 5 avril 1965

concer-


